






ATELIERS 
RÉGIONAUX ET NATIONAUX 

SUR LE DROIT ET LA PRATIQUE DES TRAITÉS 



Objectifs
Destinés aux représentants des États Membres, aux fonctionnaires 
gouvernementaux et aux autres parties intéressées, les ateliers visent à:
• Renforcer la connaissance sur les aspects juridiques et techniques de
la participation des États au régime conventionnel international
• Approfondir les connaissances et échanger sur le droit des traités et la
pratique relative au régime conventionnel international
• Prévenir les problèmes d’interprétation et de mise en œuvre des
dispositions des traités par les États parties 
• Fournir une assistance et des conseils juridiques sur le droit des traités,
notamment les clauses finales des traités, la pratique du Secrétaire 
général en tant que dépositaire et l’enregistrement et la publication des 
traités
• Consolider la coopération entre les États Membres et le Secrétariat

Atelier régional sur le droit et la pratique des traités, Ljubljana, Slovénie, 30 mai 2007

Informations générales
La Section des traités du Bureau des affaires juridiques organise 

des ateliers sur le droit et la pratique des traités en vue de sensibiliser 
les représentants des États Membres aux questions relatives au régime 
conventionnel international. Ces programmes de renforcement des 
capacités constituent des outils essentiels pour faciliter le travail des États 
Membres qui souhaitent participer aux traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général ainsi que pour l’enregistrement des traités et 
des actions y afférentes en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations 
Unies.

Les ateliers régionaux et nationaux sont dispensés sur invitation des 
États Membres et sont organisés en coopération avec le gouvernement ou 
l’organisme hôte, sous réserve de la disponibilité des fonds. 
L’Assemblée générale, dans ses résolutions 76/120 du 9 décembre 2021 
et 78/236 du 22 décembre 2023, a noté que ces ateliers n’ont pas pu 
être organisés depuis 2016 aux niveaux régional et national et a appelé 
à des contributions volontaires pour leur financement.

Résolution 78/236 de 
l’Assemblée générale

« invite les États et les organisations et institutions intéressées à verser 
au fonds d’affectation spéciale créé par le Secrétaire général pour que le 
Bureau des affaires juridiques puisse promouvoir le droit international 
des contributions volontaires destinées au financement de[s] ateliers [sur 
le droit et la pratique conventionnels aux niveaux national et régional], 
ou à concourir par d’autres moyens à ce qu’il puisse s’en tenir, si possible 
de plus grande ampleur, en complément des ateliers organisés au Siège »



   Atelier régional sur le droit et la pratique des traités, Maseru, Lesotho, 14 février 2014

Contenu des ateliers
Les sujets abordés dans les ateliers sur le droit et la pratique des traités 
comprennent:
• Les fonctions de dépositaire du Secrétaire général pour les traités multilatéraux
(pratique du Secrétaire général, clauses finales des traités multilatéraux, etc.)
• L’enregistrement et la publication des traités en vertu de l’Article 102 de la Charte
des Nations Unies
• Les sessions spécialisées sur des conventions spécifiques déposées auprès du
Secrétaire général
• Les ressources du site Web de la Collection des traités des Nations Unies

Ateliers régionaux 
et nationaux antérieurs

2016 Atelier régional sur le droit et la pratique des traités pour l’Amérique
latine et les Caraïbes (Mexico, Mexique)

2015
Formation régionale sur le droit et la pratique des traités et la mise en 
oeuvre des obligations conventionnelles dans la région d’Amérique 
latine (Asuncion, Paraguay)

2014

• Formation régionale sur le droit et la pratique des traités et la mise
en oeuvre interne des obligations conventionnelles (Addis-Abeba, 
Éthiopie)
• Atelier régional en Afrique australe de renforcement des capacités sur
le droit et la pratique des traités (Maseru, Lesotho)

2013 Atelier régional sur le droit des traités (Lima, Pérou)
2012 Atelier régional sur le droit des traités (Djouba, Soudan du Sud)

2011

• Atelier de renforcement des capacités sur le droit et la pratique des
traités (Minsk, Bélarus)
• Atelier régional de renforcement des capacités sur le droit et la
pratique des traités et la mise en oeuvre interne des obligations 
conventionnelles (Carthagène, Colombie)

2010 Formation régionale sur le droit et la pratique des traités et la rédaction
d’instruments juridiques internationaux (Jakarta, Indonésie)

2009
Atelier de renforcement des capacités sur le droit et la pratique des 
traités et la mise en oeuvre interne des obligations conventionnelles 
(Wuhan, Chine)

Pour de plus amples informations sur les ateliers antérieurs, veuillez 
consulter notre site Web : https://treaties.un.org
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